
fctm et 7nf»ssi. L» cavalerie pmrtit de Pi-Tté- diplômes d'études qui voudront concourir 
Otto, te dirigeant vers "Shunzo. De petites , pour le grade d'offic*er. 
BVlacAemenu russes, opposant de la risis 
lance, fièrent délogea. La colonne principale 
miieignit ,\*ctuaUng te * courant. Les colon
nes centrale et ae droite atteignirent une 
kg— allant de Chiav-ChUUoun à Tapingkan, 
i ti kilomètres au sud de Tclitsou, le même 
finir. Les tinsses occupaient alors une posi
tion s étendant tic Tafangshen à Ijougouang-
iniao. Les lignes japonaises s'avancèrent si-
rnidumémenl, et à trois heures de l'après-
mitli, CmrlUlerie ouvrit te feu. Les Musses 
répondirent auec énergie avec quatre-vingt-
dxc-luul canons, fustjua ce que la nuit sur-
SSSt-

fendant la nuit, la colonne japonaise de 
traite s'empara «l'une CoUine Située entre 
Tsengchiatoun et Ouenchiatoun, tandis que 
u. colonne du centre occupait une coltine A 
luuesi de Tavanakan. 

Pans ta matinée, te brouillard obscurcit le 
mnamp de bataille ; mais l'artillerie ouvrit te 
,'t'i» de bonne tieure. Une partie de la colonne 
japonaise centrale, qui contournait une bou-
clê eu fleuve FouW.heou, fut exposée au feu 
des Musses ; mais des renforts d'infanterie 
et d'artillerie arrivèrent et à cinq heures et 
demie occupèrent l'extrémité occidentale 
d uueucliialoun. et, coopérant avec la colonne 
du centre, délogèrent tes Musses de Tafang-
shen. Les batteries russes postées à Long-
tmsham et, à Longuuanmiao cartonnèrent vi
goureusement ces troupes qui, néanmoins, 
escaladèrent les hauteurs et furent ainsi 
maîtresses de ta situation. 

fendant ce temps, l'aile droite japonaise 
fut tris éprouvée, car l'aile gauche russe 
avait été considérablement renforcée, et. par 
deux fois, le général Ukou fut [aire donner 
ses réserves a" infanterie. Les Musses UorsV 
rent plusieurs contre-attaques acharnée*, et 
la situation des Japonais devenant critique, 
la cavalerie japonaise enveloppant la gau-
cJie ennemie, l'attaqua de flanc. De nouveaux 
renforts russes arrivèrent, et les Mus.-es 
maintinrent leur position avec acharnement, 
jusqu'au moment où leur front et leurs deux 
flancs furent attaqués simultanément. Ils 
perdirent enfin pied et s'enfuirent. La cava
lerie japonaise tes poursuivit pendant quel
que temps, mais abandonna la poursuite, en 
raison de la nature accidentée du terrain. 

L'aile gauche japonaise réussit d faire 
tomber dans une embuscade neuf cents hom
mes d'infanterie russe, qui se repliaient sHr 
Ouenchiatoun en tuant ou blessant un grand 
nombre. 

Le général Okou dit que les Musses avaient, 
mu début de Vaction. 25 bataillons d'infante
rie, 47 escadrons et 98 canons. Ils furent ren
forcés à plusieurs reprises, mais le chifjre 
4e ces renforts est inconnu. 

La colonne japonaise de droite a enterré 
si:r cents Musses. Les rapports des autres 
talonnes ne sont pas arrivés. 

Les Musses ont eu sept officiers et trois 
rents hommes capturés. Les pertes japonai
ses connues le 47 s'élevaient à neuf cents 

La disjonction, combattue par MM. André 
et Berteaux, est repoussée. 

M. HENRIQLE-DULUCpropose de rétablir 
à l'article 23 le texte dn Sénat II est partisan 
de» dispositions privilégiées, concernant les 
écoles civiles, qui ont été stipulées par le 
Sénat. 

M. CHAPUIS défend te texte d» ta corn» 
mission. Il est partisan du droit commun 
pour les écoles civiles. 

LE GENERAL ANDRE se rallie à l'amen
dement Duluc. Le ministre-estime que l'E
cole centrale est la pépinière de futurs offi
ciers et il accepte que le chiffre des officiers 
pris dans ces écoles soit limité par la loi. 

M. BERTEAUX proteste. Avec ce système, 
on va créer, selon le rapporteur, des dispen
ses en faveur dune certaine catégorie de 
jeunes gens. 

La suite de la discussion est renvoyée a 
cet après-midi e tJa séance est levée à 11 
heures 50. 

M. RAIBERTI dit <ru'en votant l'article 32 M. REVOIL. — n est mon «meta. at i'«i DOUT lui 
la Chambre aura voté un principe d'organi. I des sentiments de vlveafteuSa J 

SEANCE DE L'APRES-MIDI 
La séance est ouverte à deux heures vingt 

sous la présidence de M. Brisson. 
On continue la discussion de la loi mili

taire. 
On revient à l'article 23. 

Les élèves officiers 
On sait quà la séance précédente, M. DU-

LUC a déposé à cet article au ameiiuoiiieiit 
tenuant a | M a W à un un lai durée du ser
vice militaire a ia c m n w pour les élèves de 
1 écoie polytechnique et de iécole ae t>aint-
Cyr et a étendre cette règle aux élevés Ues 
écoles suivantes . Centrale, forestière, des 
mines et Ues ponts et chaussées ; enJui, il 
limite à 2ÔU pLHii- Centrale, à &> pour les au
tres ,1e nombre des élèves pouvant être 
noiuii.es oliiciers ue réseive-eieves, de ma
nière a éviter un trop grand afflux dans ces 

M. HOUSSET estime que le projet de la 
commission labaisseia le niveau intellec
tuel des officiers qui préféreront passer par 
Suiot-Maixent et Versailles, plutôt que par 
Saint-Cvr et Polytechnique. 

M. BERTEAUX objecte que le jeune hom
me, sorti dfe Soint-Cyr ou de Polytechnique, 
arrivera aussi vite au grade d officier sous 
le régime de la loi en discussion que sous le 
régime de ia loi actuelle. 

M. HOLSSET per.sisle a penser qu'on dé
tournera un grand nombre de jeunes gens de 
ces écoles supérieures. 

Pour ces raisons, il se rallie à- l'amende
ment Henrimie-liuluc, qu'a accepté le minis
tre de la guerre. 

M. U b l o i - u t S S A I G N E , président de la 
commission, au nom de cette commission, 
insiste pour le rejet de cet amendement. 

— Cést. dit-il, pour la loi un germe de 
caducité. 

LE GENERAL ANDRE, de son côté, esti
me qu'e. dans l'intérêt de l'armée, te Cham-

lramm.es, dont huit officiers tués et quatorze bre doit adopter l'amendement Henrique- i 

sation d'où dépendra la destinée future àe 
l'armée. 

I* Chambre aura a choisir entre le W&ncipe 
d'organisation du passé et le principe ffWaai-
sation & l'avenir. 

La loi de 1875 sur les cadrât, fixs/t reffeclit 
du tempe de paix * la moitié de rnnaàiif du 
temps de Kuerrew 

Maix, a partir de c* moment, le durée du ser
vice va diminuer. 

L'Allemagne a constitué un cadre très solide 
de sous-ofticiers, et s vu dans la réduction de la 
durée du service une occasion de rajeunir son 
armée de campagne. 

Elle dispose d'un bornée,-*) réservoir d'hom
mes : ses contingents annuels se monten t a 
*7O.ÛÛ0 jeunes gens ; * pfcrtfr du service de deux 
ans, elle en incorpore 824.000 au lieu de 175.000. 

Autrefois, son armée *4e campagne se compo
sait de 7 classes : trois classas actives et quatre 
de réserve. Depuis le service de deux ans elle 
compte 6 ctats»» : 3 classes actives et 3 de ré
serve. 

La France, en 1889, a établi le service de trois 
ans, mais elle n'a pas assuré le nombre de ren
gagés suffisant, et ses contingents diminuant. 
00 n'a pu les maintenir a leur force primitive 
qu'en forçanl les incorporations, ce qui était un 
mauvais système, auquel le ministre de la guer
re a bien lait de renoncer. 

Notre contingent annuel est de 190.000 seule
ment h l'heure actuelle. 

Si le cadre actif est tellement affaibli qu'il ne 
peut plus remplir son rôle de cadre, l'armée de 
réserve devient une armée de milice. 

LE MINISTRE DE LA GUERRE. — L'etleclif 
des compagnies actuelles est supérieur è ieifec-
tif des compagnies anciennes. 

•M. RAIBERTI. — L'encadrement, en Allema
gne, suppose une caste ; chez nous, il était un 
anachronisme. De là le mal obscur qui travaille 
nos institutions militaires. On change de loi, 
mais le vice est dans le désaccord qui existe 
entre nos institutions militaires et nos institu
ions sociales. 

La suite de la discussion «st renvoyée à 
demain, et la séance est levée -S six heures. 

M. LOLI.IARD. — N'êtes-voua pas nropriétaire 
—» «"Opriniene de son journal 7 

M. HEVUIL. — Non. 
M. BOUHEY-ALLEX. — Avex-vous été mis au 

^ " t E V O l i T —^Ncn* d e V O à r e * * n , n t a e * œ < ; n t 7 

d.MMS!â!£Ai' —. f^nsfz-vous que dans l'esprit 
îî-r„'r ,p"Jrno" u >' U l t e u corrélation entre sa 
^ e r M . ^ r n ? e n e

( u V v u ' ÎJcSe - ^ a œ U t -
Le président communique une lettre de 

M. Baragnou déclarant qu il ne connaît, ni 
M. Lagrave, ni M. Chabert, ni M. Mascu-
raud, ni aucun Chartreux. La compaé'ne du 
Petit Dauph.Ms a été ouverte à son insu, 
mats elle a été continuée pour la dé/«n*e de 
«on collaborateur M. Bessun, 
refus de cour d'assises. sa, _ 
cuse de ne pouvoir comparaître a" cause de 
son éiat de santé. 

tioavcli. eipoiitioi . t M. L i 3 r m 
M. Lagrave est introduit. 
LE fiu^slDEM'. — Persistez-vous a affirmer 

que vous avez écrit à M. Eduar Couibes eu couis 
Ud route '! 

M. LAGRAVE. — Non seulement je persiste, 
mats voici le bi-ouiilon de ma lettre, avec tes cor-
recuons a l'encre qui sont de la même plume siy-
îographe dont je me suis servi pour écrue 1* let
tre a M. Miilei-ond, que lu commission a eutre les 
mains. 

J avais de bonnes raisons pour suspecter les 
intentions de M. Edgar trombes et c'est pourquoi 
J insistai sur l'importance- qu'il y avait pour le 
gouvernement à respecter rengagement pris au 
sujet de la nou-divulgation du nom de M. Cha
bert. 

Depuis deux ans .aucune erreur de transmis
sion no s'est produite pour aucune de mes lettre*. 

bans nos conversations ultérieures avec M. 
Edgar Combes, jamais il n'a paru ne pas avoir 
reçu ma lettre ; U m'a seulement dit que l'affaire 
était classée et qu'il n'y avait plus à s'en inquiéter. 

M. BERrtiOLiLAT. — Conuitenl avez-vous été 
cité devant le juge T Quels sont les incidents qui 
ont marqué votre déposition 1 

M. LAGRAVE. — Délié du secret professionnel. 
Je puis tout dire ; cela m'est pénible .car je pro
fesse un profond respect pour la personne du 
président du conseil.... 

Cétait quelques mois après l'entretien de dé
cembre 1908 ; M. Edgar Combes me mande et me 
dit : • Vous pouvez me rendre un très grand ser
vice. Je suis violemment attaqué, je suis accusé 
devoir touché un million des CharlreuK. et, bien 

3ue cela soit faux.il m'est très difficile de me déten-
im Or. vous vous raopelez comment j'ai reçu 

votre communication de décembre dernier. Vou-
drieï-vou>! dérjœer dans ce sens devant le juge 

Paris, 20 juin. — M. André, juge d'instruc- d',,m*Jîu<,
c!J?n ' ,",. _ . _ . . . ., „ „ „,_ , 

tion, a reçu ce maiin, à neuf'heures, dans t J a
V ï ^ m V K i l t a ^ i - ^ e n ^ ^ ^ ^ 

soucab.net, M. ChaberL en prtMace duquel j ^ j t ^ n ^ ^ ^ ^ i ^ t n o a ^ n u ^ i a . 
on a ouve-rt ,»3S liasses de papiers saisis et , Edgar Comhes me présenta au orcS;i'W>t du con
nus suus soeiies «ors des perquisitions opé- ' seil qui m» dit que ma déposition, aurait un grand 
rées, tant a «Kl domicile à Paj is, lue Pk-'ot, j inléiêl pot"- son tils et 

LE MILLION 
DESJHARTREUX 

L'instruction judiciaire 

sujet, des mots. • i*at compris que U versement 
devait être opéré dans une caisse d'utilité publi
que » J avais compris qu il s'agissait de la caisse 
des fonds secrets. M. Edgar Combes a dH que le 
propos exact était que la somme serait mise a la 
disposition du gouvernement. M. Lagrave con
sentit * la correction et je n'ai pas vu, pour ma 
part aucun moonvénient & cette correction, sem-
biai>le 4 celle que nous faisons chaque Jour dans 
les affaires courantes. Je ne crois pas avoir com
mis là d'incorrection. 

Mon sentiment était que M. Michel Lagrave ne 
voulait pae qo'il y eut la moindre tenlative de 
corruption, tandis que M. Edgar Combes avait 
tendance a donner plus d'importance a ce côté 
de 1 affaire. 

°£.J? il'i q u e i'ava,s ramené M. Edgar Combes 
au Mmistere se l'Intérieur. Je n'ai jamais eu au-

- S00/! a u l ré relation avec lui .ni avec le Président 
entravé* par ia 1 vu Conseil qui m'est absolument inconnu. Je n'ai 
Baragnon s'ex- J»""»» ^ M. I «grave qui est parti nr% S ou 

. T " " T ï * heures de l'après-mMl. 
M. Edgar Combes a fait sa déposition ayant eu 

connaissance de celle de M. Michel tjurrave. 
-, )L B°.v^tVAL. — Dans quelles conditions a-t-
il déposé T 

M. DE VALLES. — Dans les conditions ordinai
res. 

M BONNEVAY - n a signé le jour même ? 
M. DE VALLES. — Certainement, car M. B. 

Combes lYest venu qu'une loie dans mon csbineL 
Je fais appel au témoignage de mon greffier et a. 
M. le Procureur de la République auquel j'ai 
communiqué tout de suite la déposition 

M. BONNEVAY. — M. Edgar Combes avait-il 
pr»p^l^«'i' ,ft?g' i ion,, , A v « t -" des notes. 

M. u t VAi.LEb. — n n avait pas de notes maie 
, e » n e .ff^v&uVj1 avaM P^Paré sa déposition. 

M. BONNEVAY. — Vous avez dit que M La
grave avail consenti, ne voulant pas révéler le 
nom. a le confier du moins a M. Millerand. 

J'instruisais sur le fait d'une 

Je lis les mêmes réserves .\<e président du 
conseil insista le telle sorte que je c*lai. I.e len-
Jrnnîn ;P re evnis une convocation 'lu juge d'ins-
iruclion Je commençai ma déposition en résistant 
aux exaaéralions où le juge semblait vouloir me 

M**aé«, 

Nouvelle escadre russe 
Pétersbourg, 20 juin. — L'empereur ira, le 

H /uin, saluer à Libau la première partie de 
l'escadre qui, sous le commandement de l'a
miral Fdkersam, partira j»our lExtrômc-
Orient. 

Cette escadre sera composée de navires 
napidas filant de 21 & 23 nœuds et armés de 
canons à tir rapide. Leur vitesse leur per
mettra d'éviter les navires de guerre japo-

Duluc. 
MM. GOUZY et BERTEAUX combaltait 

Te privilège que l'on veut créer en faveur 
des officiers. 

LE GENERAL ANDRE proteste. 
L'amendement Henrique-Duluc est re

poussé par 311 voix contre 271. 
M. HALGOUET se plaint que la Cham

bre, sur un projet aussi important, ne tien
ne qu'une seule délibération. 

Il combat larticle 23 qui, dit-il, est con-
nais «t ^ « n ^ . e ï ï ' d ê c n ï L S - l e » t u ^ *™j£ *« ^ ^ ***** * » ' « • • * 
kaire. 

On dit que l'escadre emportera deux sous-
•varine. 

Elle passerait par le détroit de Magellan. 

1.0 siège de Port-Arthur 
Péterscourg, 20 juin. — D'après les der

nières nouvelles reçues de Moukden, il ré-
«nlte que Port-Arthur est en communication 
quotidienne avec le quartier général À Liao-

Outre le service de pigeons-voyageurs et 
de télégraphie sans fils, des courriers, re
crutes parmi les volontaires officiers et sol
dats, passent à travers les lignes ennemies. 

A 1 état-major de la marine, on voit une 
y e a v e de l'affaiblissement des forces na-
voies japonaises dans le fait que l'escadre 
de l'amiral Togo s'abstient uê coopérer 
avec les troupes des généraux Okou et Nod-
ZM. dans la crainte de s e mesurer avec l'es
cadre de Port-Arthur, dont toutes les uni
tés somt, à l'heure actuelle, prêtes à com
battre. 

Un vapeur anglais capturé 
Pétersboti i-g, 20 juin. — D'après les ren

seignements complémentaires de Vladivos
tok, parvenus é. létet-mejor de la marine, 
il résulte qu'à bord de deux transports japo
nais coulée par les croiseurs de Vladivos
tok, le 15 juin, se trouvaient plus ûe 3.000 
hommes de troupe qui ont tous péri. 

Le vapeur anglais • Atlanta », qui a été 
capturé et dont les papiers de bord étaient 
irréguliers, a été reconnu comme transpor
tant de la contrebande de guerre. 

Le tribunal des prises à Vladivostok sta
tuera prochainement sur cette prise. 

Las rtfraU *• Paairtl aiBinora 
Londres, 20 juin. — Les Journaux pn-

Wiint la dépêche suivante datée de Tokio, 
ao juin : 

.. Dans sofi rapport, l'amiral Kamimura 
exprime son grand regret de n'avoir pas 
réussi a rencontrer l'escadre russe, malgré 
lotis ses efforts dans ce but 

M On croit savoir que l'escadre a rallié 
Vladivostok. » 

LES HOnTS DE VAFMGOOU 
Tokvc* 20 juin. — Le général Okou rap-

•jM-te qu'il a fait enterrer 1.516 Russes tués 
i T e l l s s a . Cette besogne est inachevée. 

I^es Chinois disent que les Russes ont 
«•terré, brûlé ou emporté de nombreux 
•sorts. 

CHAMBRE DES 
SEANCE DU MATIN 

f-arti, 20 juin. —~tA séance s'ouvre à neuf 
keuree,'«ous la présidence de M. GUiLLAIN. 

Le servies de deux ans 
L'ordre dn jour «pperle la suite de la dis-

•inairm du projet de toi, vote par le Sénat, 
réduisant a deux ans ia durée du service 

"Ijluî'ï^rticle 2*, M- CAZENEUVE pvx>pose 
«la prolonger tes aurais renouvelables de 1 in
corporation jusqu à 27 « n i 
ésuoiants en médecine - • 

clame 
Il critique longuement la rédaction de la 

commission et déclare reprendre le premier 
paragraphe du texte du Sénat. 

LE PRESIDENT fait lemarquer que c'est 
la reprodur uô»i. C'est celui de l'amendement 
Henrique-Duluc que la Chambre vient de re
pousser. 

M. DU HALGOUET demande qu'on subs-
tilui» au moine le chiffre d'un an à celui de 
deuv ans de service a, accomplir avant l'en
trée à l'Ecole. 

M. BERTEAUX dit que le. commission re
pousse formellement l'amendement. 

IJÙ GENERAL ANDR£ déclare l'accep
ter. 

L'amendement ast repoussé par 312 voix 
contre 258. 

PASTRE présente un autre amendement 
en vertu duquel il y aurait une Ecole mili
taire unique, commune à toutes les armes, 
rBoata porytechninue devenant exclusive
ment une école d'ingénieurs civils et mili
taires. 

Les jeunes gens se destinant h l'Fcnle mi
litaire imifHie ne po-irmient entmeter un 
engagement de qu.">'re ans qu'à l'âffe de 
18 uns, nu lieu de 17 que propose la commis
sion. 

M. HERTEAUX dit que M. Pastre devrait 
1 attendre la discussion de la loi des cadres. 
' La commission examinera si elle peut lui 
i donner satisfaction. 

PASTRE retire son amendement. 
M. ARNAL trouve dans le deuxième para

graphe une obscurité de texte qu'il importe 
de foire disnamltre. 

M. BERTEAUX en convient et demande 
qu'on vote d'abord le premier paragraphe, 
en réservent le reste de l'article sur lequel 
la commission apportera demain une nou
velle rédaction. 

Le paragraphe premier, relatif nux deux 
ans de service à accomplir préalablement à 
l'entrée h l'école, est adopté par 34* voix 
contre 150. 

Les paragraphes 2 et 3 sont réservés. 

Les étudiants en médecine 
L'.T-tiole .4 porte que les docteurs ou étu

diants en médecine, munis de 12 inscrip
tions, qui ont subi. Il la fin de la première 
année de service, l'examen de médecin auxi
liaire, sont nommés a c*t emploi et accom
plissent la deuxième année de service com
me médecins auxiliaires. 

De même les vétérinaires civils feront la 
deuxième année du service comme vétéri
naires auxiliaires, s'ils en ont subi l'exa
men. 

M. CAZENEUVE propose d'insérer en fête 
de l'article la disposition suivante : « Les 
docteurs en médecine seront incorporés, dès 
la première année de service comme infir
miers de vwHe. » 

M. BERTEAUX eombnt l'amendement. 
M. CAZBNKUVE le retire. 
L'article 24 est adopté. 
L'article 25 concerne les élèves en méde

cine et les élèves auxiliaires des Ecoles vé
térinaires auxquels il impose un engage
ment de six ans. 

Sur l'observation de M. CAZENKUVK. on 
supprime les mots « élèves en pharmacie », 
ces élèves ne passant plus par l'Ecole de 
santé militeire de Lvon. 

L'article 25 est adonté. 
Les orticles 26 à 30 inclus sont adopté* 

M'a iyin château situé dans les environs de 
Louviers, dans ia commune de S&int-Aubin-
sur-G&ilton. 

Ces documenis ont été examinés et classés 
et t0U6 tes papiers importants pouvant être nousw : au milieu de "mi déposition. M. Edear 
utiles a ienquête ont élé soùmeuseuient mis Combe* se présenta. Je fus péniblement impree-
à nart sienne par celte intervention, 

* ^ ^ 1 Nous rédigeâmes oenemiant ensemble la fin de 

U i ' A H H K ' t ' I A V A'I ' lVAri 'TI ' ma déposition. Il corrigea même la première nar-
L U H O T I I J I J I W I I II CiîiULIi I B lie et fit remplacer . versés dans une caisse punli-

. que • par • mettre a la disposition du gouverne-
Voici le procès-verbai officiel de la séance ment ». 

M. BERTHOITT.AT. — Il y a contradiction entre 
votre déposition et celle de M. Edsar Combps. 

M. LAGRAVE. — J'ai été 1res surpris d'ap
prendre ces jours-ci nue M. Edgar Gombes avait 
déposé le même jour nue moi et en dehors de moi 

M. DE VALLES 
escroquerie commise au détriment des Chartreux! 
et je trouvais Unporlant que ne nom put être 
connu n un scandale éclatait. 

M. BOÎNÎNEVAY. — Et pourquoi cette partie de 
1 interrogatoire ne se trouve-Uelle pas dans la dé
position T 

M. DE VALLES. — Ce n'était pas un inlerro-
gatoire. mais une déposilion. J avais beaucoup de 
"ipnde * recevoir et, d'ailleurs. M. Lagrave se re
tranchait derrière le secret professionnel, je ne 
croyais pas devoir m — " 
sujet de M. MiMerand 

tenue cet après-midi par la commission d'en
quête sur l'aiTairu des Chartreux : 

— La séance ast ouverte à deux heures, 
sous la présidence de M. Flandin. 

LE PRESIDENT rend compte du résultat sinonYaVi^s^éman'^ftco™ 
des perquisitions opérées aux domiciles de de M. Edgar Comhes que je n'aurn't> pas aeeeDlée. 
M. Chabert a Paris et a Gaiilon. De noin- car la contradiction existe d̂ -a les nremiers mots 
Breux pacnoi-B ont élé saisis, rrue aous scel- où U «"t parlé, t propos de ma conversation, 
j < s *^ ' dune démai-die qui m aurait été commandée par 

Les scellés sont ouverUien ce rr^rnentpar "V.'^ÉRTHOft AT. - M. Edgar Combes a dit „ 
M. le juge d instruction André en présence do ™'j| ,v a i i ^é indigné de cette démarche comme , grave, une seconde instruction contre X 
M. Chabert. d'une tentative de corruption. . M. DE VAIXES. — Il s'agit d'un autre nrrirn 

Le président proteste contre te dessein M. LAGRAVE. — Il ne m'a Jamais parlé de me | de faits, non plus de la campagne du Dauvtul 
prèle a ia commission de /au» opérer d au- ^tJ^r^Je"^^R'iiI^iZ iZ £LTZÏ %?*2L 2 £ ^ m * J * dune personne a>'aat demandé aux 
très perquisitions. . SÏ , ,J2T^taiK?d^J^Ï*Sn" 1 ûa°* m * pm**e a<»rtreiix BOU.OOQ franc. p£ir ahlaair r ^ i S 

M'J*?ÎDÇ?";.— Avez-vous aidé M. Lagrave 
quand il a dicté sa déposition T 

M DE VALLES. — Je répétais les phrases pour 
les dicter k mon greffier : j'ai pu peut être chan-
eer^rLrrioi- """s l e s Phrases étalent bien de lui. 

LE PRESUMiNT. — Au sujet de la correction, 
n avez-vous pas reçu des offres de M. Edgar 
Combes. ^ 

M. DE VALLES. — Je suis resté lout-S-fait en 
dehors de eur colloque. 

M. GODET. — Etes-vous sûr que M. Edffar 
Combes n est entré qu'a la fin de la déposition 7 
Y a-t-il pris part T 

M. DE VALLES. — n n'e«rt entré qu'à la Un de 
la déposition et après avoir frappé. 

M. RUDEL1.E. - M. le procureur de la Répu
blique voua a oien dit qu« M. Lagrave était an 
témoin de moralité T 

M. UE VALLES. — Il ne me l'a pas dit en pro
pres tenues, nuus c'éiait Ueu le sens de ses ua-
loles. 

M. RUDEI.I .̂ — Alors, comment avez-vous eu 
1 impression d'après une déposition de moralité 
qu un scandale allait éclater ? 
,. M A P Ç V ,AJLJ-ES- - C é « u t "" témoin déposant 
à roté de 1 Instruction, mais les faits qu'ifrévé-
tail me paraissaient liée gros de conséquence». 

M Ml DEU.E. — Avez-vous lu la déposilion de 
M'wLa,?r,>'?.7\*i'-.Ea»,u' Combes m ejîinio t 

M. DE VALLhi,. — Il me seinbe bien que oui. 
mais mes souvenirs ne sont pas bien précis. 

M. Ht DE!.LE. — Vous avez communiqué les 
dossiers plusieurs fois ? 
, Mri*DFl.,yAU~ES- _ 0 u i - a M- le procureur de la République. 

M. RUDCLLE. — Qui vous a demandé le non-
lieu : le procureur de la République ou une autre 
personne ? 

M. DE VALLES. — te n'ai subi l'influence de 
qui que ce soit en dehors du Procureur de la R«-
puhliq'ie. 

M. UROSJEAN. — Quels motifs ont décidé le 
parquet S rouvrir après les dépositions de La-

perquisitiona. 
Le but de la commission n'est pas de STt tentative d ecorrupuon. 

,. P8-"5, de •* , M. MUI-AC— Qui vous a envoyé à Saint-Louis 
livrer à des investigations sur 1 emploi des i vi. I jtGR AVE.—Le cabinet walieric-Rousseeu. 
fonds par M. Mascuiaud, niais seulemertsur M. Ml'LAG. — r«s faits dont vous parlief a M. 
l'origine de ces fonds. rand ne sont que le versement de 100.000 

M. RUDELLE prend acte qu'il n'y aura pas j f"*""» \ 
d'autres actes d'matruction 

M. PAUL BEALREGARD constate que les 
précédentes instructions ouvertes l'ont été 
sur la plainte de M. hklga,r Combes. 

M. GROSJEAN fait observer qu'il y a deux 
instructions sur le même objet. C'est ce qu'on 
meut appeler une instruction à tiroirs. 

LE PRESIDENT communique plusieurs 
lettres pftrmi lesquelles une de M. Pichat qui ; cÔrrorti'ôn 

XI. LAGRAVE. — raffirme, sur l'honneur, que 
Je ne visais pas nuire cho*e. 

M. ML'I.AC. — Comment aver-vnns consenti à 
la corredion des nuls « caisse puhlkiue T • Tout 
e«t là. Cela change beaucoup la signification du 
fait. 

M. LAGRAVE. — 11 n'a wis dénenmi d* mol 
que le» mois - cai«»e nublimie • ne «nient mail 

maf« en présence de M. Edgar Combes qui 
demandée, je n'ai pas cru pouvoir refuser la 

en faveur des 
des candidats à 

r*$fhf!*ANrmB et BERTEAUX mainiiennent 
la limite à 25 ans. 

tt CAZENEUVE relire son amendement. 
LarHele «2 esl adopté, malgré les protes-

Sjlliff— de la droite, «ai dit que la Chambre 
•'ait es» en nombre. • . 

On revient a l'article 20 qui a été r*aerY 
4 ja suite de la prise en considération de 
l'amendement Bouveri. . 

Mai* celui-ci déclarant ne pas matntentr 
aan aoiandemenl. i'arltcir 20 est adopté. 

L'article 23 oblige les élèves des écoles po
lytechnique et de Ssint-Cyr à contracter un 

article, proposai 
normale militaire. 

La Taxe Militaire 
OONSTANS demande la disjonction àt 

l'article 31. relatif è la taxe militaire. 
M. KLOTZ appuie la disjonction et pro

pose le renvoi de l'examen de la taxe mili
taire à la loi de finances 

M .BERTEAUX déclare qu» la commis
sion accepte le renvoi à la loi de finances. 

La disjonction est prononcée. Elle entraîne 
une légère modification du texte de l'article 
18 on il est question de la taxe militaire. 

La répartition des classes 
L'article 32 oorte que tout Français recon

nu proore au service fait parti* successive
ment de l'armée active pendant deux ans. 

mCfjlu\Al demande In disjonction de cet de la réserve de l'armée active pendant onze 
««rie^ nrÎB»aas« tfa^n^e toiS l'Ecole ans, de la territoriale pendant ŝ x ans^ de 

au bout de six mois de V» réserve de leroaée territoriale pendant 
jajîiuMuii jtuim nrin'* *** aùtana 

déclare être à la disposition de le commis
sion et une de M. Deicassé autorisant M. 
Revoit é déposer devant ia commission. 

M. BONNKVAY demande que !e titre offi
ciel de ia commission soit maintenu et non 
résumé sous le vocable : • Commission d éti
quete sur 1 affaire des Chartreux. » 

M. 8BMBAT propose à ia commission de 
demander à la Chambre les pouvoirs judi
ciaires. 

La commission décide que cette question 
sera mise à l'ordre du jour de la prochaine 
séance. 

M. Paul RevoiJ, ancien gouverneur général 
de l'Algérie, est introduit. 

Déposition de M. Revoil 
Paul Revoil, ministre plénipotentiaire, qua

rante-huit ans, prête serment. 
M. ItfcAUlL. — Je deciare que je ne sais rien 

de l'affaire dite des Unurireux, ni de la tentative 
de corruption dont M. le président du CvoseU 
aurait été l'objet. Y^ 

LE PRESIDENT. — D'après la déposition de M. 
le président du Con.-eil devant la couMuisiion, 
une campagne aurait été organisée coulïfe lui 
dans l'entourage Uu gouverneur général de l'Al
gérie. On prêtait au pi-ésident du Conseil l'inten
tion de confier a M. Edgar Combes le gouverne
ment général de l'Algérie. 

M. HEVOIL. — J ai déclaré que j'étais étranger 
à toute campagne contre M. le préoiuent du Cun-
seil. J ai renouvelé cette déclaration et j'ai pro
lesté de nouveau quand J'ai donné ma démission. 
Tout le passé de mes services montre que je sois 
incapable d'un acte de félonie. 

M. LEOPOl.D FABHE. — Quelle est votre situa
tion actuelle ? 

M. REVOIL. — Je suis ministre plénipotentiaire 
en activité a la disposition du ministre. 

M. FABRE. — A-l-il élé question de vous pour 
la légation de Munich ? 

M. REVOIL. — Il a été. en effet, question de 
moi pour un poste diplomatique. Ma nomination 
n'a pas eu lieu pour des raisons de convenance 
personnelle. 

M. FABRE. — Sevez-vous 8t un de vos fonc
tionnaires a fait une démarche en même temps 
que certains députés de l'Algérie, au sujet de 
votre remplacement par M. Laurent T 

M. REVOIL. — J'«ï été malade à cette époque 
et je ne suis pas au courant des demandes qui 
ont pu être faites. 

M. FABRE. — S'il n'v d pas corrélation entre 
les articles du Petti Deupfitnoi» et votre démis, 
«ion. pourquoi avez-vous donné votre démission ? 

M. REVOtL. — A la suite des incidents parle
mentaires que vous connaissez, j'ai compris que 
J'ovais perdu la ronflance du président du cou. 
seil et Je ne pouvais phis. dans ces conditions, 
continuer à gérer les intérêts qui m'étaient cou
res. 

M. FABRE. — M. le président du conseil e-t-il, 
è ce moment, refusé de vous recevoir ? 

M. REVOIL. — En effet, mais Je ae voudrafc r« manquer, en répondant à certaines questiout, 
mes devoirs vis-A-vls d'anciens supérieurs. 
M. GODET. — Désapprouvez-vous les articlet 

du Petit nauphinot* f 
M. REVOIL. — rai dit que je ne savais rien é» 

celte affaire. Je ne puis donc pas juger. 
Je ne nuis dire rien de dus. 
M. BONNEVAY. — l a déposition de M. le pré. 

aident du conseil précise les points sur lesquels il 
se fonde pour croire fc votre partirination à la 
campagne ourdie contre lni. notamment le dé. 
plaisir mie vous auriez ressenti de ce que M Ed. 
gar Combes avait remanié le nrojet de décret sur 
l'organisation des territoire» du Sud. 

M. REVOIL. — Je n'ai iamals cru. pour ma 
part, à la candidature de M Edgar Combes au 
gouvernement crénéral de l'Algérie. 

M. I.EROl.LE. - Vous expllquez-vou, l'atti
tude de M. le président du conseil vis-t-vts de 

M REVOIL. — Non. et je vois» prie de cas dis- il ^>~*nss^"opntrsdlcUons entre les 
penser de toute appréciation. 1 tlons. il n'v a pas lieu a confrontation 1 

" COUJABD. - Elet-Wius jaassnt de M. Bara- sitton fut relue. Après_la jec^ine »" «""oon. 
entre M. L«««ra*» et M. Edgar Cotante 

Xf MUI.AC — Vo'K attribuez h M. Chabert les 
mots : « Je crois pouvoir oblenlr. • On peut y 
voir l'ébauche fie tenfntive de corruntion. 

M. LAGRAVE. — La conversation me narals-
s*il intéressante » connaître pour le ministre de 
lintérfeiir. C'est noiirqnoi je l'ai ranportée fi Xf. 
Erl<7»r Combes, oui da reste, n'y donna nas suite. 

M. Lagrave, inlcrrogé etssuile sur divers 
points de détail, déclare que ni M. Combes 
ni son fils ne lui ont témoigné leur indigna
tion. Il dit, d'autre part, que l'intérêt de M. 
Kdgar Combes était de dramatiser son témoi
gnage devant ie juge d'instruction. 

M. Combes paraissait très désireux de dé
fendre son fils contre les calomnies ; il a 
toujours très bien reçu M. Lagrave depuis. 

Si le président du conseil avait cru que 
M. Lagrave voulait le corrompre, celui-ci ne 
s'expliquerait pas pourquoi le gouvernement 
l'aurait maintenu en fonctions. 

Une confrontation décidée 
M. Lagrave dit avoir été présenté à M. 

Chabert par M. Millerand. Au surplus, M. 
Lagrave demanda détre confronte avec M. 
Edgar Combes. 

La commission décide qu'elle entendra M. 
de Vallès et ensuite, simultanément, MM. 
Edgar Combes et Michel Lagrave. 

La commission entendra ensuite le gref
fier qui était présent ioreque M. Edgar Com
bes rectifia la déposition de M. Lagrave. On 
derriénde que ce greffier soit relevé du secret 
professionnel. 

La séance de le commission d'enquête est 
suspendue è, cinq heures vingt, après cette 
décision. 

DÉPOSITION DE M. DE VALLES 
La séance est reprise a cinq heures et 

demie. 
M. de Vallée, juge d'instruction, est intro

duit Après avoir oiêlé serment, il dit : 
— Je suis très désireux de préciser oertains 

points. Le M avril 1M03 le procureur de la Répu
blique m'a informé de l'ouverture d'une instruc
tion. J'ai été «aisi d'une tenlative d'escroquerie 
contre X... car on supposait que les Chartreux 
avaient dU Stne sotlioiiés par un ou des individu» 
s attribuant un crédit imaginairs. Cétait * 1 oc
casion des articles du Petit Dauphinois. J'ai con-
vouué M. Besson. M. Guerre, M. Vervourl. etc., 
nour la journée du jeudi 16. lorsque le mercredi 
îoir le procureur de la République me priait de 
citer tout de suite M. Michel Ijigrave comme té
moin de moralité pour prouver que M. Edgar 
Combes loin de solliciter des millier» aux Char
treux en avait refusé. J'ai donc convoqué M. La-
irrave' pour le surlendemain vendredi. On me dit : 
fl va partir pour l'Amérique, convoquez-le pour 
demain jeudi. Ma journée était ainsi dérangée, 
mon cabinet d'instruction était assiégé par le» 
reoorlers, je n'ai pas reçu tout de suite M. La-
prave. fi est entré dans mon cabinet vers t heures 

*'l? "'était la révélation que vous connaiss». H 
l'a dictée lui-même et d'un seul Jet. Cette première 
nârtie a pu durer une demi-heure ou trois quarts 
d'heure J'ai été 1res ému de ce qu'il venait me 
dire et Je prévoyais qu'un scandale ne manque
rait pas de se produire. 

Je crovais qu'il éclaterait plus tôt même que 
ceWi n'est arrivé. J'ai insisté beaucoup pour con
naître la personne dont il s'agissait, démontrant 
î M. Lagrave qu'il m'en disait trop ou trot) peu 
Après son départ pour ^Etats^trt. sa déposi
tion êtatt connue du public, n fallait selon moi 
qu'il confiât du moins son seeret à son ministre-
C'est ce mii fut convenu. £*sl mol qui. «Pf*» 
lecture de la dé«>«i!ion. ai été cbereaer M Edgar 
O-irobes qui attendait dan» un cabinet voisin. | savoir si on fera « 

M Edgar Combes était un plaignant et quand j ce Varies et Lagrave 

d"un groupe paru 
M. RUDELLE. n- Après le noa-Beu, qu'est de

venu le dossierY 
M. DE VALLES. — TI a été déposé au sntOe 

après le vis», apposé en ma présence. 
M. DERIBERE DESGARDES — Après la dé

position de XI. Lagrave, aviez vous lïmprussion 
d une tenlative de corruption î 
x. M- DE VALIJCS. — J ai cru que la somme 
était offerte pour les fonds secrets.mai» ma préoc
cupation était, peu après le départ du témoin, 

i que si le scandale éclatait, on me reprochât d'a-
I voir laissé partir, sans en tirer la vérité, le seul 

homme qui pouvait faire la lumière 
M. DERIBERE DESGARDES. - be M la

grave ou de M. E. Combes, selon vous l'un vou
lait aggraver, l'auUie atténuer les faits f 

•M. DE VALLES. - ParfaitemenL 
M. FABRE. — M. Edgar Combes a dit d'abord 

ne pas se souvenir d'avoir vu M. Lagrave dans 
votre cabinet. Depuis U a nié avoir connu la 
déposition Lagrave. Enfin, après, il s'est rap-
pelé la correction 'Caisse Publique, après qu'il 
eût connaissance de ta. déposition. 

M. DE VALLES. — Le» faits se sont passés 
comme j'en ai fait le récit. 

M FABRE — Les instructions de os nsnre 
sont-elles habituelles? 

M. DE VALLES. — Non, eues sont exception
nelles. 

LE PRESIDENT. — Avez-vous jamais en d'af
faires de diffamation tendant précisément à la 
production de ia preuve que 1a loi interdit î 

M. DE VALLES. — N'un, je le reconnais 
M. BERTHOULAT. — En réalité, vous avez 

dit d'abord que vous étiez allé chercher M. Edgar 
Combes, puis qu'il avait frappé à la porte et 
qu'il était entré à i heures éû7 

M. DE VALLES. — Il y avait beaucoup de 
monde dans les couloirs. La journée avait été 
désorganisée, d'où Vne confusion dans mes sou
venir», En tous cas, sous quelque larme que se 
soit produite celte intervention, je n'ai pas eu 
1 impression que M. Edgar Combes cherchait à 
influence M. Lagrave. 

LE PRESIDENT. — Avez-vous connu le nom 
avant le non-lieu? 

M. DE VALLES. — Non. 
M. COLL1N. — Comment votre interrogatoire 

ne mentionne-t-tl pas le trace des efforts que 
vous dites avoir faits, dans l'appréhension d'un 
gros scandale et pour vous mettre à l'abri de 
tous reproches? 

M. DE VALLES. — Je n'y ai pas songé à es 
moment. 

M. COLrJN. — Comment M. Lagrave n'a-t-il 
pas pu contrôler la déposition de M. Edgar Conv 
bes. comme celui-ci avait contrôlé la sienne. 

M. DE VALLES. - Il y avait eu entre eux 
une aorte de concentration. 

M. COIXI.N. — Aviez-voua l'Impression d'être 
en présence d'une tentative de corruption T 

M. DE VALLES. — J'avais surtout riutuition 
d'être en présence d'un gros ecaodaja, 

XI. BERGER. — M. Combes a-t-U demandé à 
connaître la déposition de M, lanrave î? 

M. DE VAIi.ES. — C'est sur mea invitation 
qu'il l'a connue. 

M. SIMONNET. - M. Lagrave a Vit que c'était 
vous qui lui aviez dicta ces mots « steret profes
sionnel »? 

M DE VAU.ES. — Non. le ne crois pas qve 
M. Lagrave soit un témoin 4 qui l'on dicta sa dé
position. 

M. SIMONNET. — Vous a'avas twerc* «ur lui 
aucune pression ? 

M. DE VALLES. — Aueinve. 
M. LEROLLE. — Pensez-vous que ta Justice 

a été pour quelque chose dans l'ordre donné 
à Lagrave de révéler ta non? 

M.TDE VALLES. — Je n'en sais rien. 
M. BERTHOULAT. — Cette correction est 

d'une extrême gravité. Avez-vous fait de» eflorte 
à ce moment pour tolrt connaître à M. Lagrave 
cette correction. 

M. DE VALLES. — Je n'ai fait aucun effort ; 
U ne m'a pas semblé que M. Edgar Contant ait 
pu en faire. 

M. LE MOIGNE. — Quand U s'est agi du non 
de M. Edgar Combes, n'a-4-ii rien sut pour le 
connaître ? 

M. DE VALLES. — Non, sa sauta objection 
a été relative à l'affectation de la somme. 

XL BAUDON. — D'après Lagrave, avez-vous 
pensé que l'offre d'argent était bien récita? 

M. DE VALLES. - Certainement. 

Apres les dépositions 
La commission délibère sur le point de 

' ~ une confrontation entre MM» 

» dêrwi- »» 
U déeo- £• 
«eue s'en * • " 
matas anj. *•• 

CODET pepae que la confrontation sa
une injure pour le juge d'instruction. 
SKSettAT, «- Fuianj/ii y aura une con

frontation entra M. Lagrav» «t M. EdgH 
Combes, pourquoi ne pas également procéda* 
à une confrontation entre M. Lagrave et at> 
de Valleaî -

M. MKNARD. — La seule queenon qui néM 
ceasite uoe confrontation est la contradiction 
entre la version de M. de Vallès et celle dm 
M. Sdgar Combes. 

M. SEMBAT. — Il faut savoir al le désac
cord est capital, ou secondaire. 

M. BONNEVAY. — Je demande que la» 
confrontation ait lieu tout de «mil* et soit 
dirigée par le président. 

La commission décide cran la oonfroiitating/ 
va avoir lieu immédiatement. 

CONFRONTATION 
entre MM. Edaarit Combes et Lagravi 

A 7 heures 30, MM. Edgar Combe» et La* 
grave sont introduits. 

LE PRESIDENT demande à M. Combe» 
s'il affirme n avoir pas reçu le, lettre de M. 
Lagrave. 

M. EDGAR COMBES. — J'affirme que j * 
n'ai pas reçu la lettre et que M. Lagrave ne 
m'a jamais parié de son contenu. 

M. LAC-RAVE. — J'affirme avoir écrit et 
envoyé cette lettre. J'affirme qu'à plusieurs 
reprises Edgar Combes s'est entretenu de cift 
incident avec moi. 

M. EDGAR COMBES. — Je vous donne le 
démenti le plus formel. 

M. LAGRAVE. — Voua menter ! 
M. EDGAR COMRES. — Alors, j * vont 

répète : Vous mentez 1 (Vive agitation.) 
LE PRESIDENT. — Je prie le témoin d» 

n'employer aucune expression bleseante 
M. LAGRAVE. — Ce que Je ne comprends 

pas, c'est que M. Eldgar Combes dit que ja 
ne lui ai pas parlé de cette affaire ; j'ai prou
vé que je lui avais écrit. Comment expliquer 
qu'ayant occasion de le revoir je ne lui ait 
pas parlé de ce qui me préoccupait si vive
ment ? M. Edgar Combes m a dit que c'est 
sur l'intervention de M. Bulot auprès du 
Président du Conseil que le nom de M. Cha
bert a été réclamé. 

M. EDGAR COMBES. — .T'affirme de la 
façon la plus formelle qu'il n'y eut aueune 
intervention à ce sujet. 

M. LAGRAVE. — Voua m'en avez parlé 
dans votre cabinet, 4 mots ««tour das KlfUi-
Uni.e. 

LE PRESIDENT. — Re«onnar»ei-voii3 
avoir eu connaissance de ia déposition de 
M. Lajrrave ? 

M. EDGAR COMBES. — Mes eonvenirs 
portent seulement, aur La conversation dont 
j'ai parlé. 

U. LAGRAVE. — M. Combes a «asiate a 
ma déposition et en a dicté la dernière partie 
qu'il a reproUuite textuellement dans In 
sienne. Comment «urais-je pu deviner, moi» 
même, sous quelle forme H déposerait ? 

M. MULAC donne lecture des deux passa-
«es. . 

! M. EDGAR COMBES. — Je persiste dan» 
mes déclarations. 

M. de Vallès conlronté 
M. DE VALLES est iatraduit. 
LK PrlESIDENT. — M. Edgar Combe» 

a-t-il eu connaissance de ta déposition de 
Lajrrave ? 

M. DE VALLES. — Sur la demande da M. 
Eldgar Conibes, lecture a été ri on né» de ta) 

l déposition. 
M. EDGAR COMBES. — Mais ta os l'ai 

pas dictée, comme M. Lagrave l'a pré* 
tendu. 

M. LAGRAVE. — Jni dit que M. E. Corn. 
bes avait assisté & la fin de ma déposition 
et avait demandé une correction sur in pre-
m M?dS^rj4 lXES. — Je n'ai pas de eewe-
nir exact sur le point de savoir ai M. Edgai 
Combes est entré A la fin ou avant k» fin du 
ia déposition. 

M. CODET. _ A quel moment M. Boga* 
Cotnbes esUJ. entré dans votre cabinet ? 

M. DE VALLES. — Je ne puis pas pré. 
ciser. 

ht KRAUSS à Lagrave. — Est-il vTB» 
qu'on a'.'t exercé une pression sur vous '.' 

M. I.AGRAVK. — M. de VaUss a cuerohé, 
coinrue juge d instruction, à me faire parler, 
eoir.me c'était son devoir, mais j'étais gêné 
po.r la présence de M. Edgar Combes, alorn 
<\ue je venais apporter un témoignage d» 
moralité en sa faveur. 

| LE PRESIDENT. — M. Lagrave se rnp-
' pelie-t-il si M. Edgar Combes a trappe A In 

porte et si te juge est allé le chercher r 
M. LAGRAVE — Je n'ai pas de souvenir» 

précis à ôe sujet. 
LE PRESIDENT, à M. OJinbeâ. — Avant) 

le départ de M. Lagrave, avez-vous eu une> 
conversation avec lui, dans le cabinet dis 
président du Conseil, au sujet de imffntne V 

M. EDGAR COMBES. — J affirme que afl 
cette conversation a eu Heu il n'y assistait) 
pas. 

M. LAGRAVE. — Je demande ma con
frontation avec le président du Conseil. 
(Mouvements). 

M. EDGAR COMBES. — M. Lagrave est-» 
venu en décembre 1902 dans mon cabinet 
et m'a-t-il tenu les propos que j'ai rappe
lés ? 

M. LAGRAVE. — M. Edgar Combes m'a 
reçu très gracieusement. La preuve, o'esi 
que nous avons déjeuné ensemble. 

Si j'avais fait une démarche si indélicat» 
que celle dont vous parlez, comment an* 
rais-je pu conserver votre estime ? 

M. E. COMBES. — Mon sentiment a ét4 
que votre démarche émit imprudente. » 
fallait qu'elle fnt grave pour que vous sa
liez cc/isulter M. Millerand à ce sujet 

LE PRESIDENT luit répéter à M. de Vas
tes (es déclarations qu'il a précédemment 
faites sur son impression, en préstence des) 
dépositions reçues. 

M. LAGRAVE, & M. Edgar Combe*. — 
J'ai déposé, parce que vous m» l'avez de» 
mandé, ainsi que le président du Conseil* 
dans une entrevue qui a eu lieu dans sot* 
cabinet, en votre présence. 

M. BERTHOULAT. — M. Edgar Combe*. 
dans sa première déposition, a déclaré que 
depuis ie jour de la démarcha, U n'y avait 
plus eu de confrontation avec M. Lagravei 
à ce sujet. 

M. EDGAR COMBES. — B est Trai> 
semblable qu» ta lui ai demandé d* répète* 
au juge les propos que nous avions échan
gés. 

M. RABIER fait remarquer qu'au fond n* 
n'y a pas grande différence entre les detus\ 
vnraioue. 

Le Préaident dm Conseil 
M. Emile Combe», président du Conseil 

des ministrass eat anâuilo introduit devant lat 
commisajna, 

LE PRESIDENT. — Avant son départ pour 
l'Amérique, ave»/-vaua reçu M. Lagrave, et, 
une confrontation a-t-elle eu lieu dans voirai 
cabinet an présence da M. Edgar Cnntati ? 

LE PRESIDENT DU CONSEIL. — Non, le* 
faits rapportés dans la lettre de M. Lagrava 
ù M. Millerand sont inexacte. H n'est pas? 
vrai que j'ai autorisé M. Lagrave à taure la) 
nom de Chabert. 

Quand le procareur général m'a dit qunn 
faute de ce nom, l'instruction était arrêtée, 
i ai donné ordre k M. Trouillot de daeaandor 
te nom. 

M. LAGRAVE. — Ne vous rnMnVaa vouai 
pas que voua m'avez reçu un soir «Ont votes 
cabinet T 

M. COMBES. — Je ne feras» pas te motndm 
accroc & la vérité : Voua n» mnvat pas v * 
en présence de mon Ole ; voua an m'avss pas» 
demandé «autorisation, vou* ne aaV*sm pas» 
posé de conditions que ja n'aurais pas ac
ceptées. C» que j'avais voua», «ast qu» *ous< 
rapportiez les propos au sujet de votre dé-
uorcite que j'ai quanftéa oVtecoatrvain, hist» 
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